
 

 

Département de littérature, théâtre et cinéma Chargé de cours : Gabriel Laverdière  
Faculté des lettres et des sciences humaines Session : Hiver 2024  
 

CIN-2311 Numérique, virtuel et réalisme au cinéma 
 

Du réel à la peinture [ou au cinéma] le monde n’est plus le même parce qu’il n’a plus le 
même espace. […] La création des images est la conséquence d’une invention aussi 

prodigieuse sans doute que celle de l’outil ou du langage […] : celle de l’écran. 
 

Anne-Marie Christin, L’image écrite ou la déraison graphique 
 

Bien qu’il y ait des manières de faire qui sont différentes sur le plan techno-logique et, 
conséquemment, des façons de fabriquer des images qui ont un caractère novateur par rapport à 

d’autres plus anciennes, [...] la vraie nature des images argentiques ou numériques est d’être-image. 
 

Lucie Roy, Une ontologie ou une esthétique numérique? 
 
 À une époque, le cinéma avait recours à la technologie de la pellicule photo-
graphique afin d’inscrire des pans du monde en images. Celles-ci étaient alors formées 
par l’exposition de photogrammes à la lumière et grâce au mécanisme de l’appareil : une 
inscription chimique et mécanique sur un support visuel – ou visible. Pourtant, la 
fabrication de l’image n’en soumettait pas moins le monde sensible, ou la réalité, à la 
représentation et au récit, lui attribuant par le fait même un sens.  
 Ce mode d’inscription, chimique et mécanique, a incité plusieurs analystes à entre-
voir les destins et les desseins du film dans la trajectoire du réalisme. Depuis le passage 
de l’argentique au numérique, le support a changé et invite à considérer l’appareil théo-
rique du film sous un nouvel éclairage. Ce cours aborde les questions suscitées par ce 
passage et permet d’interroger ce qu’il advient de l’impression de réalité, de la vrai-
semblance, du réalisme, de la représentation, du récit, etc.  
 Le parcours proposé mettra en évidence le fait que le réalisme tient à certaines 
conventions dont relèvent la représentation et le récit. Celles-ci sont changeantes, mais 
ne dépendent pas que de l’évolution technologique. La technologie, elle, contribue à 
l’impression de réalité, notamment par la création d’effets de présence. 
 Le cours permettra aussi de saisir qu’en passant du réel à l’image (que celle-ci soit 
argentique ou numérique), « le monde n'est plus le même », qu’il est soumis à une 
transformation, à une écriture, qu’il dépend de l’écran et fait agir un regard qui le dote 
d’une signification. 
 
Objectifs 

• Prendre conscience des développements non seulement technologiques, mais 
esthétiques du cinéma depuis le passage au numérique; 

• Comprendre en quoi le cinéma numérique a pu servir de révélateur en ce qui a 
trait à l’écriture dont dépend tout film, même argentique; 

• Se familiariser avec une variété d’approches représentationnelles et narratives 
dont se servent les films qui font appel au numérique. 

 



   

 

Approche pédagogique 
Des exposés magistraux seront offerts en salle de classe (les jeudis de 12 h 30 à 15 h 20, 
au local CSL 1630). Le matériel pédagogique inclut des films et des textes dont l’étude 
permet la réussite du cours. Autrement dit, la réussite au cours dépend de la présence 
régulière aux cours, de la lecture des textes et du visionnage des films à l’étude. Pour 
contacter l’enseignant : gabriel.laverdiere@lit.ulaval.ca. 
 
Ce cours exige en moyenne 9 heures de travail par semaine (3 h de cours, 2 h pour le 
visionnage de films et 4 h de travail personnel : lectures, étude, recherche, rédaction, 
réflexion, etc.). La réussite du cours dépend du respect de ce rythme. À noter que le 
seuil de réussite pour ce cours est de 55 % (D). 
 
Contenu du cours (la progression des apprentissages est sujette à modification) 
 
L’influence du numérique sur l’appareil 
théorique du cinéma 
« Le » numérique : rupture ou 
continuité? 
Le « virtuel » et l’actuel 
Le support et la représentation I 
Le support et la représentation II 
L’« ontologie », de l’argentique au 
numérique 

 
Les anciennes pratiques et les nouvelles 
Le montage par transformation et la 
mobilisation du point de vue 
Le film catastrophe et les récits de la fin 
L’image « pauvre », ou l’esthétique de la 
contingence 
Le cinéma et l’esthétique vidéoludique (invité) 
De nouveaux écrans, de nouvelles écritures 
L’intelligence artificielle, la représentation et le 
récit (atelier) 

 
Films à l’étude 
Mother! (Darren Aronofsky, 2017, 121 min) 
Avatar (James Cameron, 2009, 162 min) 
La passion Van Gogh (Dorota Kobiela, Hugh Welchman, 2017, 95 min) 
La légende de Baahubali (Srisalia Sri Rajamouli, 2015, 159 min) 
Le nœud coulant (Wojciech Has, 1958, 96 min)  
L’arche russe (Alexandre Sokourov, 2002, 96 min) 
Melancholia (Lars von Trier, 2011, 130 min) 
Creep (Patrick Brice, 2014, 77 min) 
Avalon (Mamoru Oshii, 2001, 106 min) 
La chambre des suicidés (Jan Komasa, 2011, 104 min) 
Adieu au langage (Jean-Luc Godard, 2014, 70 min) 
Boyhood (Richard Linklater, 2014, 166 min) 
 
Évaluations 
• Questionnaires (15 %) (hors classe). Trois questionnaires seront mis en ligne. 
• Épreuve de mi-session (30 %) (en classe). Examen sur table le 29 février. 
• Atelier ou Dissertation (20 %). Réaliser un travail de recherche i) permettant de participer à 



   

 

l’atelier sur l’intelligence artificielle et la représentation filmique (et produire un court 
document écrit en témoignant); ou ii) permettant de rédiger une dissertation sur l’un des 
sujets abordés dans le cadre du cours. Remise du document écrit pour l’atelier : 11 avril. 
L’atelier se tiendra le 18 avril. Remise de la dissertation : 22 avril. 
• Épreuve finale (35 %) (en classe). Examen sur table le 25 avril. 

 
Échelle de conversion de notes 
Excellent : A+ = 96-100 A = 90-95 A– = 85-89 Passable : D+ = 61-64 D = 55-60 
Très bon : B+ = 82-84 B = 78-81 B– = 75-77 Insuffisant : E =   0-54  
Bon : C+ = 72-74 C = 68-71 C– = 65-67    
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Avertissements pédagogiques 
Ni avertissement ni mise en garde ne seront présentés dans ce cours à propos du 
matériel pédagogique, y compris les textes et les films à l'étude. Toute personne 
susceptible d’être heurtée par divers contenus ou thématiques doit faire au préalable les 
recherches nécessaires pour s’y préparer, par le moyen d’internet, de la bibliothèque ou 
en communiquant avec l’enseignant, qui peut la renseigner privément. 
 
Interdiction de captation 
Sans le consentement de l'enseignant, il est interdit d'enregistrer le cours ou une partie 
du cours, qu'il s'agisse d'un enregistrement visuel, sonore ou audiovisuel. 
 
Respect du droit d’auteur 
Le matériel pédagogique préparé pour le cours (les notes de cours ou diapositives 
numériques et leur contenu, le contenu du site du cours, etc.) demeure la propriété 
exclusive de l’enseignant. Il est interdit de se l’approprier, de le réutiliser dans le cadre 
d’autres cours à titre d’enseignant ou de le téléverser sur internet pour le rendre 
accessible à autrui. 
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Utilisation interdite de l’intelligence artificielle (IA) générative 
Les étudiants ne sont pas autorisées à utiliser l'IA générative dans ce cours. 
Conformément au Règlement disciplinaire à l’intention des étudiants et étudiantes de 
l’Université Laval, le fait d’obtenir une aide non autorisée pour réaliser une évaluation 
est considéré comme une infraction relative aux études. Dans le cadre de ce cours, 
l’utilisation de l’IA générative est considérée comme une aide non autorisée. Cette 
infraction pourrait mener à l’application des sanctions prévues au Règlement 
disciplinaire. 
 
Plagiat / Absences et retards (politique officielle) 
Tout étudiant qui commet une infraction au Règlement disciplinaire à l’intention des étu-
diants de l’Université Laval, notamment en matière de plagiat, est passible des sanctions 
qui sont prévues dans ce règlement (voir les articles 28 à 32 :  
http://www.ulaval.ca/sg/reg/Reglements/Reglement_des_etudes.pdf.  
 
Tout étudiant est tenu de respecter les règles relatives à la protection du droit d’auteur. 
Toute absence non motivée à un examen en salle entraîne la perte des points alloués à 
cette tranche de l’évaluation. En cas d’absence motivée et appuyée par une pièce 
justificative à une évaluation, l’étudiant est tenu d’aviser son responsable du cours le 
plus tôt possible. 
 
Étudiant ayant un handicap, un trouble d’apprentissage ou un trouble mental 
Les personnes ayant droit à des mesures d’accommodements qui leur ont été accordées 
par un conseiller du secteur Accueil et soutien aux étudiants en situation de handicap 
doivent, s’ils désirent s’en prévaloir, activer ces mesures dans monPortail, et ce, dans les 
deux premières semaines de la session. Les personnes ayant une déficience fonctionnelle 
ou un handicap, mais qui n’ont pas fait attester leur droit à des mesures peuvent 
contacter le 418 656-2880. 


